
 
 

 
 

COMMISSION STATUTS & 

RÈGLEMENTS  
PROCÈS-VERBAL CSR - N° 10/2025 

RÉUNION DU 10 NOVEMBRE 2025 
 
 
Présidence  Béatrice PFAËNDER 
 
Présents  Sylvain COLLETTE, Fabrice DUBUISSON, Annie LAURENT 
   Carole LESIRE, Philippe NICAULT, André OSSOLA 
 
Assistent  Noëmie MALLET, Sylvie BARLAG (CSOE) 
   Philippe DUPERREX (CSOE), Aude PESENTI (CSOE)  
 
Excusés  Éric BERENYI, Dominique LAZURE, Tristan MAUDUIT 
 
 

 Début de la réunion à 17h00 – 
 
 

1. INTRODUCTION 
 

La CSR a déjà validé la liste électorale pour le scrutin de la représentante des entraîneurs au 
Comité directeur. Néanmoins, un certain nombre d’électeurs semblent manquer suite à une 
problématique informatique.  
 
 

2. ÉLECTIONS FÉDÉRALES COMPLÉMENTAIRES 2025 
 

• Les modalités de constitutions des listes électorales 
 
Il est rappelé aux membres de la CSR et de la CSOE les modalités de constitution de la liste 
électorale pour le scrutin des représentantes des entraîneurs :  
 

- 18 ans révolus au 17 novembre 2025, 
- Être licencié au 26 octobre 2025, 
- Diplômé fédéral d’entraineur au 26 octobre 2025. 

 

• Validation des listes électorales 
 
Le service juridique donne les explications du décalage entre la liste précédemment validée 
et la liste proposée ce jour.  
 
La liste électorale composée de 9314 électeurs est validée à l’unanimité par les membres de 
la CSR. 
La CSOE n’a pas de commentaires particuliers.  
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• Echéances à venir 
 
Il est rappelé aux membres les prochaines échéances :  
 

- Mercredi 12 novembre ➔ Scrutin blanc 
- Les 17 au 20 novembre (présentiel) ➔ Scrutin blanc - ouverture et clôture des urnes – 

dépouillement. 
 
 

3. QUESTIONS DIVERSES 
 

Les membres de la CSR souhaitent alerter sur plusieurs situations dans lesquelles, selon les 
données enregistrées dans le SIFFA, certaines personnes apparaissent comme titulaires 
uniquement d’un diplôme d’État, alors qu’elles sont également détentrices d’un diplôme 
fédéral. 
 
Il convient de rappeler qu’à une période, l’obtention du diplôme d’État était conditionnée par 
la possession préalable d’un diplôme fédéral. Toutefois, le SIFFA n’existant pas encore à cette 
époque, seuls les diplômes d’État avaient été déclarés et enregistrés. 
 
En conséquence, ces personnes ne sont actuellement pas reconnues comme titulaires d’un 
diplôme fédéral dans le SIFFA et se trouvent, de ce fait, exclues de la liste électorale.  
 
 

4. CALENDRIER 
 

La prochaine réunion de CSR plénière aura lieu le jeudi 11 décembre à 11h00. 
La CSR permanente se retrouvera en amont à 9h45. 
 
 
 
 

 Clôture de la réunion à 18h00 – 
 

 
 
 

        
        Béatrice PFAËNDER 

PRÉSIDENTE DE LA CSR 

 
 


